
AVIS PUBLIC

l|lunlcipafité de

DEROGATION MINEURE

Légatisatlon d'une dérogation mlneure visant à permettre au 38, rue du Versant de
créer à même [e terrain existant un [ot avec une superficie de ].783,39 mètres carrés
ators que [e règtement 15-673 sur [e lotlssement prescrit une superficie minimale de
2 000 mètres carrés et de rendre conforme [a superficie de ]- 639 mètres carrés d'où est
situé [a résidence unifamitiale lsotée ators que [e règlement de lotissement L5-673
prescrit une superficie minimate de 2 000 mètres carrés.

Avis public est par [a présente donné aux citoyens de [a municipatité de Saint-Ferréol-
les-Neiges:

L. Que [e conseil munlcipal de Saint-Ferréot-les-Neiges sera saisi, lors d'une séance
ordinalre qui se tiendra [e 3 avril 2023, à ]-9h30, à ['ancien hôtetde vi[[e, au 33, rue de
['Égtise, d'une dérogation mineure;

2. Que [a dérogation mineure vise à permettre au 38, rue du Versant de créer à même
[e terrain existant un lot avec une superflcie de ]- 783,39 mètres carrés alors que [e
règtement L5-673 sur [e [otissement prescrit une superficie minimale de 2 000 mètres
carrés et de rendre conforme [a superficle de 1- 639 mètres carrés d'où est situé ta
résidence unifamitiate isolée ators que [e règlement de lotlssement 1-5-673 prescrit
une superflcle minimate de 2 000 mètres carrés.

3. Que cette demande sera soumise au comité consuttatif d'urbanisme lors de [a réunion
qui aura [ieu [e 2]- mars 2023 et que ce dernier soumettra une recommandatlon au
conseil municipa[, [e tout conformément aux dispositions du règlement n'89-]-89
régissant les dérogations mineures;

4. Que dans [e cas où [e consell municipataccepte [a demande de dérogation mlneure,
cette dernière alnslapprouvée sera réputée conforme au règlement;



5. Toute personne lntéressée est admise à faire vatoir ses objections au projet présenté
en [es faisant parvenir par écrit au greffler-trésorler de [a Municipattté avant [a tenue
de la séance précitée ou en s'y présentant pour faire valoir ses commentaires
verbalement.

Donné à Saint-Ferréol-les-Neiges,
le L7 mars2Q23

Greffier trésorier

Avls numero'.2023 744



CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je soussignée, Martin Leith, greffier-trésorier de [a Municipatité de Saint-Ferréot-les-Neiges,

certifie sous mon serment d'office avoir pubtié l'avis pubtic ci-haut, en en afflchant une copie à

chacun des endroits désignés par [e conseit:

1. Hôtetde vilte (1-50, rue du Moulin)

2. Bibtiothèque (33, rue de t'Égtise)

3. Égtise (3242, avenue Royate)

4. Marché Bonichoix (3L7s,avenue Royate)

5. Marché Mont-Ste-Anne (1899, bout. les Neiges)

6. Garage DanielMorency (4571, avenue Royate)

Le l-7 mars 2023, entre t heures 30 et 16 heures 30.

En fol de quoi, je donne ce certificat, [e ]-7 mars 2023

Greffier trésorier


